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12 ème Edition 
 

                               -12 Epreuves- 
 

N°1 – VERROU, toutes les armes réglementaires à verrou, y compris celles 

réglementaires à 1 coup 

N°2 – F.S.A- G.C, tous les fusils réglementaires semi auto, d’un calibre supérieur au 

223 

N°3 – F.S.A 222/223, tous les fusils réglementaires semi auto tirant ces calibres 

N°4 – MODIFIE VERROU et MODIFIE F.S.A-G.C, tous les fusils à verrou et fusils 

semi automatiques gros calibres réglementaires (organes de visée match 

réglementaires ou copies, lunettes réglementaires ou copies) 

N°5 – MODIFIE F.S.A 222/223, tous les fusils semi automatiques réglementaires 

(organes de visée match réglementaires ou copies, lunettes réglementaires ou 

copies) 

N°6 – 22LR REGLEMENTAIRE, toutes les carabines 22LR réglementaires et les 

copies d’armes militaires dans ce calibre, uniquement à verrou  

N°7 – ARMES de POING GONGS à organes de visée fixes, calibres réglementaires 

N°8 – ARMES de POING GONGS à organes de visée réglables, calibres 

réglementaires 

N°9 – ARMES de POING VITESSE MILITAIRE à organes de visée fixes, calibres 

réglementaires 

N°10 – ARMES de POING VITESSE MILITAIRE à organes de visée réglables, 

calibres réglementaires 

N°11 – 22LR REGLEMENTAIRE à 100m, toutes les carabines réglementaires à 

visée métallique améliorée mais réglementaire, avec guidon à lame. 

N°12 – ISR 

 

 
Pour tous renseignements concernant cette rencontre amicale, veuillez contacter : 
 

Crystel CAIGNAN 
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